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DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES 
 

SECRETARIAT 
LA CHESNAYE - 79260 SAINTE NEOMAYE 

Tél. 05.49.25.32.09 - Fax. 05.49.05.35.16 
 

REUNION DU LUNDI 24 FEVRIER 2020 
 

 L’an deux mil vingt le vingt-quatre du mois de février, à vingt heures trente, le Conseil 
Syndical, légalement convoqué, s’est réuni au SERTAD La Corbelière de SAINTE-NEOMAYE, sous 
la présidence de Monsieur ROULLEAU Claude, Président, en suite de la convocation en date du 18 
février 2020. 
 

Nombre de membres en exercice : 35 
 
ETAIENT PRESENTS : 
MM. ROULLEAU Claude   Président 
 CHANTREAU Michel  Vice- Président, Délégué du SPAEP de SAINT-MAIXENT 
 LACOTTE Claude   Vice- Président, Délégué de MELLE (St Martin les Melle) 
 LAVAULT Claude   Vice- Président, Délégué de C.C. du HVS (François) 
 LARGEAUD Roger   Vice-Président, Délégué de C.C. du HVS (Sainte-Néomaye) 
 LAURANT François   Délégué de CELLES SUR BELLE 
 BRACONNEAU Pierre Délégué du SPAEP de SAINT MAIXENT 
 DOUCET André       Délégué de BEAUSSAIS-VITRE 
 FURSTOSS Vincent   Délégué de C.C. du HVS (Bougon) 
 PHELIPPEAU Jacques  Délégué de PRAILLES – LA COUARDE 
 DOUBLEAU Pascal   Délégué de CHAURAY 

DIGET Jean-Pierre   Délégué de CHAURAY 
 SABOURIN Jean-Marie  Délégué de C.C. du HVS (Salles) 
 TROCHON Patrick   Délégué d’AIGONDIGNE (Mougon-Thorigné) 
 TEXIER Fernando   Délégué d’AIGONDIGNE (Sainte-Blandine) 

MARSAULT Bruno   Délégué suppléant de Vouillé 
MOINARD Philippe   Délégué suppléant de Prahecq 

 
MMES BUARD Véronique   Déléguée de VOUILLE 
 DESSAIVRE Hélène   Déléguée de C.C. du HVS (Pamproux) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
MM. PIERRON Stéphane   Vice-Président, Délégué de VOUILLE 
 DON Philippe   Vice-Président, Délégué de MELLE (Melle) 
 ROY Jean-Marie   Vice- Président, Délégué de CELLES SUR BELLE 
 BLANCHET Philippe          Délégué de LA MOTHE SAINT-HERAY 
 BEAUMONT Francis  Délégué de ST MARTIN DE BERNEGOUE 
 COMPERE Francis   Délégué d’AIGONDIGNE (Mougon-Thorigné) 
 LECOINTE Alain   Délégué Syndicat des Eaux 4B 
 COUSSET Alain   Délégué d’AIGONDIGNE (Aigonnay) 
 CAUGNON Dominique  Délégué de C.C. du HVS (La Crèche) 
 LEPOIVRE Bruno   Délégué de C.C. du HVS (La Crèche) 
 TRICHET Jacques    Délégué de ST VINCENT LA CHATRE 
 AUBIN Pierre   Délégué de C.C. du HVS (Soudan) 
 DUPUIS Alain   Délégué d’EXOUDUN  
 TEXIER Mathieu   Délégué de MELLE (St Léger de la Martinière) 

DUPEU Laurent   Délégué de FRESSINES 
 
MMES GUERINEAU Corinne  Déléguée de PRAHECQ 
 DEMARBRE Karine   Déléguée de C.C. du HVS (Avon) 
 DAVID Martine   Déléguée de MELLE (Melle) 
  
 
SECRETAIRE DE SEANCE :   Monsieur LACOTTE Claude 
 
PERSONNALITE EXCUSEE :   Monsieur BALAVOINE Laurent – Receveur Syndical 
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Ordre du jour : 
 

➢ Adoption du procès-verbal du 27 janvier 2020 

➢ Vote du compte administratif 2019 – Budget Principal Production 

➢ Vote du compte administratif 2019 – Budget annexe Etude Bassin Versant 

➢ Vote du compte administratif 2019 – Budget annexe Distribution 

➢ Vote du compte administratif 2019 – Budget annexe Analyses 

➢ Vote du compte administratif 2019 – Budget annexe Défense-Incendie 

➢ Approbation Compte de Gestion 2019 du Budget Principal – Production 

➢ Approbation Compte de Gestion 2019 du Budget Annexe – Etude Bassin Versant 

➢ Approbation Compte de Gestion 2019 du Budget Annexe – Distribution 

➢ Approbation Compte de Gestion 2019 du Budget Annexe – Analyses 

➢ Approbation Compte de Gestion 2019 du Budget Annexe – Défense-Incendie 

➢ Affectation de résultat du budget principal – Production 

➢ Affectation de résultat du budget annexe – Etude Bassin Versant 

➢ Affectation de résultat du budget annexe – Distribution 

➢ Affectation de résultat du budget annexe – Analyses 

➢ Affectation de résultat du budget annexe – Défense-Incendie 

➢ Vote du budget unique 2020 du budget principal – Production 

➢ Vote du budget unique 2020 du budget annexe – Etude Bassin Versant 

➢ Vote du budget unique 2020 du budget annexe – Distribution 

➢ Vote du budget unique 2020 du budget annexe – Analyses 

➢ Vote du budget unique 2020 du budget annexe – Défense-Incendie 

➢ Ligne de trésorerie interactive 

➢ Recrutement de 4 Adjoints technique de 2ème classe contractuels pour la relève des compteurs 

➢ Convention fonds de solidarité logement 

➢ Contrat de prestation de service d’abonnement d’inspection périodique 

➢ Charte informatique 

➢ Travaux château d’eau de la Chesnaye 

➢ Remplacement des ozoneurs de l’usine 

➢ Questions diverses 
 

Tous ces points ont été discutés, la séance a été levée à 22h00. 

 
  

 

ADOPTION DU PROCES-VERBAL 

 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’adopter le procès-verbal 
de la réunion du 27 janvier 2020. 
 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 – BUDGET PRINCIPAL PRODUCTION 

 
 Monsieur le Président présente au Conseil Syndical le compte administratif de l’exercice 2019, 
après s’être fait présenter le budget et les décisions modificatives de l’exercice considéré,  
 
 1°) lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 
ainsi : 
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BUDGET 
PRODUCTION 

Résultat de 
l’exercice 2018 

Part affectée à 
l’investissement   
(C/1068 de 2019) 

Résultat de 
l’exercice 2019 

Résultat de 
clôture 

INVESTISSEMENT - 18 149.96  -101 893.47 -120 043.43 

EXPLOITATION 169 217.34 -149.96 339 655.18 508 722.56 

TOTAL 151 067.38 -149.96 237 761.71 388 679.13 

  
 Compte-tenu des restes à réaliser de 100 000.00 €, le besoin de financement est de 
220 043.43 €, le report en fonctionnement est un excédent de 288 679.13 € 
 
 2°) Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du 
compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au 
fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre 
budgétaire aux différents comptes. 
 
 3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser,  
 
 4°) Sous la présidence de Monsieur Claude LACOTTE, Vice-Président désigné, le Conseil 
Syndical vote à l’unanimité et arrête les résultats définitifs tels que résumé ci-dessus. 
 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 – BUDGET ANNEXE ETUDE BASSIN VERSANT 

 
Monsieur le Président présente au Conseil Syndical le compte administratif de l’exercice 2019, 

après s’être fait présenter le budget et les décisions modificatives de l’exercice considéré,  
 
 1°) lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 
ainsi : 
 

BUDGET ANNEXE 
BASSIN 

VERSANT 

Résultat de 
l’exercice 2018 

Part affectée à 
l’investissement   
(C/1068 de 2019) 

Résultat de 
l’exercice 2019 

Résultat de 
clôture 

INVESTISSEMENT - 750.34  -1 175.58 -1 925.92 

EXPLOITATION -182 550.12  -45 461.06 -228 011.18 

TOTAL -183 300.46  -46 636.64 -229 937.10 

  
 Il n’y a pas de restes à réaliser, compte-tenu du déficit d’investissement, le report en 
fonctionnement est un déficit de 228 011.18 €. 
 
 2°) Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du 
compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au 
fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre 
budgétaire aux différents comptes. 
 
 3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser,  
 
 4°) Sous la présidence de Monsieur Claude LACOTTE, Vice-Président désigné, le Conseil 
Syndical vote à l’unanimité et arrête les résultats définitifs tels que résumé ci-dessus. 
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VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 – BUDGET ANNEXE DISTRIBUTION 

 
Monsieur le Président présente au Conseil Syndical le compte administratif de l’exercice 2019, 

après s’être fait présenter le budget et les décisions modificatives de l’exercice considéré,  
 
 1°) lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 
ainsi : 
 

BUDGET ANNEXE 
DISTRIBUTION 

Résultat de 
l’exercice 2018 

Part affectée à 
l’investissement   
(C/1068 de 2019) 

Résultat de 
l’exercice 2019 

Résultat de 
clôture 

INVESTISSEMENT 767 715.81  -167 763.24 599 952.57 

EXPLOITATION 997 773.77 -361 284.19 321 626.55 958 116.13 

TOTAL 1 765 489.58 -361 284.19 153 863.31 1 558 068.70 

  
 Compte-tenu des restes à réaliser de 344 694.00 €, il n’y a pas de besoin de financement et le 
report en fonctionnement est un excédent de 958 116.13 €. 
 
 2°) Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du 
compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au 
fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre 
budgétaire aux différents comptes. 
 
 3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser,  
 
 4°) Sous la présidence de Monsieur Claude LACOTTE, Vice-Président désigné, le Conseil 
Syndical vote à l’unanimité et arrête les résultats définitifs tels que résumé ci-dessus. 
 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 – BUDGET ANNEXE ANALYSES 

 
Monsieur le Président présente au Conseil Syndical le compte administratif de l’exercice 2019, 

après s’être fait présenter le budget et les décisions modificatives de l’exercice considéré,  
 
 1°) lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 
ainsi : 
 

BUDGET ANNEXE 
ANALYSES 

Résultat de 
l’exercice 2018 

Part affectée à 
l’investissement   
(C/1068 de 2019) 

Résultat de 
l’exercice 2019 

Résultat de 
clôture 

INVESTISSEMENT 12 498.15  - 5 240.01 7 258.14 

EXPLOITATION 27 544.65  4 342.41 31 887.06 

TOTAL 40 042.80  -897.60 39 145.20 

  
 Compte-tenu des restes à réaliser de 10 000 €, le besoin de financement est de 2 741.86 € et 
le report en fonctionnement est un excédent de 29 145.20 €. 
 
 2°) Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du 
compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au 
fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre 
budgétaire aux différents comptes. 
 
 3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser,  
 
 4°) Sous la présidence de Monsieur Claude LACOTTE, Vice-Président désigné, le Conseil 
Syndical vote à l’unanimité et arrête les résultats définitifs tels que résumé ci-dessus. 
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VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 – BUDGET ANNEXE DEFENSE-INCENDIE 

 
Monsieur le Président présente au Conseil Syndical le compte administratif de l’exercice 2019, 

après s’être fait présenter le budget et les décisions modificatives de l’exercice considéré,  
 
 1°) lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 
ainsi : 
 

BUDGET ANNEXE 
ANALYSES 

Résultat de 
l’exercice 2018 

Part affectée à 
l’investissement   
(C/1068 de 2019) 

Résultat de 
l’exercice 2019 

Résultat de 
clôture 

INVESTISSEMENT -10 712.81     6 154.35 -4 558.46 

EXPLOITATION 9 570.56 -9 570.56 -32.78 -32.78 

TOTAL -1 142.25 -9 570.56 6 121.57 -4 591.24 

  
 Il n’y a pas de reste à réaliser, le besoin de financement est de 4 558.46 € et le report en 
fonctionnement est nul. 
  
 2°) Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du 
compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au 
fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre 
budgétaire aux différents comptes. 
 
 3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser,  
 
 4°) Sous la présidence de Monsieur Claude LACOTTE, Vice-Président désigné, le Conseil 
Syndical vote à l’unanimité et arrête les résultats définitifs tels que résumé ci-dessus. 
 

APPROBATION COMPTE DE GESTION 2019 DU BUDGET PRINCIPAL - PRODUCTION 

 
 Le Conseil Syndical : 
 

 Après s’être fait présenter le budget unique de l’exercice 2019 par Monsieur le 
Président et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à 
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres 
de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné 
des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des 
restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 

 
 Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2019, 

 
 Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 

des soldes figurant au bilan de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de 
tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui 
a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 

 Considérant que les écritures du comptable sont identiques à celles figurants au 
compte administratif 2019, 
 
1°) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire, 
 
2°) Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2019 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes, 
 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
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Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2019 par le Receveur, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 

APPROBATION COMPTE DE GESTION 2019 DU BUDGET ANNEXE – ETUDE BASSIN VERSANT 

 
Le Conseil Syndical : 
 

 Après s’être fait présenter le budget « Etude Bassin Versant » de l’exercice 2019 par 
Monsieur le Président et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des 
créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le 
Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, 
l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 

 
 Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2019, 

 
 Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 

des soldes figurant au bilan de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de 
tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui 
a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 

 Considérant que les écritures du comptable sont identiques à celles figurants au 
compte administratif 2019, 
 
1°) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire, 
 
2°) Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2019 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes, 
 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 

Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2019 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 

APPROBATION COMPTE DE GESTION 2019 DU BUDGET ANNEXE – DISTRIBUTION 

 
Le Conseil Syndical : 
 

 Après s’être fait présenter le budget « Distribution » de l’exercice 2019 par Monsieur le 
Président et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à 
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres 
de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné 
des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des 
restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 

 
 Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2019, 

 
 Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 

des soldes figurant au bilan de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de 
tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui 
a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 

 Considérant que les écritures du comptable sont identiques à celles figurants au 
compte administratif 2019, 
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1°) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire, 
 
2°) Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2019 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes, 
 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 

Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2019 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 

APPROBATION COMPTE DE GESTION 2019 DU BUDGET ANNEXE – ANALYSES 

 
Le Conseil Syndical : 
 

 Après s’être fait présenter le budget « Analyses » de l’exercice 2019 par Monsieur le 
Président et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à 
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres 
de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné 
des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des 
restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 

 
 Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2019, 

 
 Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 

des soldes figurant au bilan de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de 
tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui 
a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 

 Considérant que les écritures du comptable sont identiques à celles figurants au 
compte administratif 2019, 
 
1°) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire, 
 
2°) Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2019 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes, 
 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 

Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2019 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 

APPROBATION COMPTE DE GESTION 2019 DU BUDGET ANNEXE – DEFENSE-INCENDIE 

 
Le Conseil Syndical : 
 

 Après s’être fait présenter le budget « Défense-Incendie » de l’exercice 2019 par 
Monsieur le Président et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des 
créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le 
Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, 
l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 

 
 Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2019, 

 
 Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 

des soldes figurant au bilan de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de 
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tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui 
a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 

 Considérant que les écritures du comptable sont identiques à celles figurants au 
compte administratif 2019, 
 
1°) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire, 
 
2°) Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2019 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes, 
 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 

Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2019 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 

AFFECTATION DE RESULTAT DU BUDGET PRINCIPAL - PRODUCTION 

 
Le Conseil Syndical réuni sous la présidence de Monsieur ROULLEAU, 
 

➢ Après avoir entendu et approuvé le compte financier de l’exercice 2019, 
➢ Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2019, 
➢ Constatant que le compte financier fait apparaître un excédent d’exploitation de 

339 655.18 € 
 
Décide d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 
 

AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2019 
 

RESULTAT DE L’EXERCICE : EXCEDENT 339 655.18 € 

 
EXCEDENT AU 31 DECEMBRE 2019 
 

Affectation obligatoire 
 
A l’exécution du virement à la section 
d’investissement pour 
 

Solde disponible 
 
Affecté comme suit : 
Affectation à l’excédent reporté 
 

 
 
 

220 043.43 € 
 
 
 
 
 
 
 

                 288 679.13 € 

 
 

AFFECTATION DE RESULTAT DU BUDGET ANNEXE – ETUDE BASSIN VERSANT 

 
Le Conseil Syndical réuni sous la présidence de Monsieur ROULLEAU, 
 

➢ Après avoir entendu et approuvé le compte financier de l’exercice 2019, 
➢ Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2019, 
➢ Constatant que le compte financier fait apparaître un déficit d’exploitation de 

45 461.06€ 
 
Décide d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 
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AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2019 
 

RESULTAT DE L’EXERCICE : DEFICIT 45 461.06 € 

 
EXCEDENT AU 31 DECEMBRE 2019 
 

Affectation obligatoire 
 
A l’exécution du virement à la section 
d’investissement pour 
 

Solde disponible 
 
Affecté comme suit : 
Affectation à déficit reporté 
 

 
 
 

0 € 
 
 
 
 
 
 
 

                 228 011.18 € 

 

AFFECTATION DE RESULTAT DU BUDGET ANNEXE – DISTRIBUTION 

 
Le Conseil Syndical réuni sous la présidence de Monsieur ROULLEAU, 
 

➢ Après avoir entendu et approuvé le compte financier de l’exercice 2019, 
➢ Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2019, 
➢ Constatant que le compte financier fait apparaître un excédent d’exploitation de 

321 626.55 € 
 
Décide d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 
 

AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2019 
 

RESULTAT DE L’EXERCICE : EXCEDENT 321 626.55 € 

 
EXCEDENT AU 31 DECEMBRE 2019 
 

Affectation obligatoire 
 
A l’exécution du virement à la section 
d’investissement pour 
 

Solde disponible 
 
Affecté comme suit : 
Affectation à l’excédent reporté 
 

 
 
 

0 € 
 
 
 
 
 
 
 

                 958 116.13 € 

 

AFFECTATION DE RESULTAT DU BUDGET ANNEXE – ANALYSES 

 
Le Conseil Syndical réuni sous la présidence de Monsieur ROULLEAU, 
 

➢ Après avoir entendu et approuvé le compte financier de l’exercice 2019, 
➢ Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2019, 
➢ Constatant que le compte financier fait apparaître un excédent d’exploitation de 

4 342.41€ 
 
Décide d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 
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AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2019 
 

RESULTAT DE L’EXERCICE : EXCEDENT 4 342.41 € 

 
EXCEDENT AU 31 DECEMBRE 2019 
 

Affectation obligatoire 
 
A l’exécution du virement à la section 
d’investissement pour 
 

Solde disponible 
 
Affecté comme suit : 
Affectation à l’excédent reporté 
 

 
 
 

2 741.86 € 
 
 
 
 
 
 
 

                  29 145.20 € 

 

AFFECTATION DE RESULTAT DU BUDGET ANNEXE – DEFENSE-INCENDIE 

 
Le Conseil Syndical réuni sous la présidence de Monsieur ROULLEAU, 
 

➢ Après avoir entendu et approuvé le compte financier de l’exercice 2019, 
➢ Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2019, 
➢ Constatant que le compte financier fait apparaître un déficit d’exploitation de 32.78 € 

 
Décide d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 
 

AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2019 
 

RESULTAT DE L’EXERCICE : EXCEDENT 32.78 € 

 
EXCEDENT AU 31 DECEMBRE 2019 
 

Affectation obligatoire 
 
A l’exécution du virement à la section 
d’investissement pour 
 

Solde disponible 
 
Affecté comme suit : 
Affectation à l’excédent reporté 
 

 
 
 

4 558.46 € 
 
 
 
 
 
 
 

                         0 € 

 

VOTE DU BUDGET UNIQUE 2020 DU BUDGET PRINCIPAL - PRODUCTION 

 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité le Budget Unique 2020 qui 
s’établit tant en recettes qu’en dépenses à la somme de : 
 

➢ Section de fonctionnement : 3 147 653.50 € 
➢ Section d’investissement : 1 339 981.34 € 
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VOTE DU BUDGET UNIQUE 2020 DU BUDGET ANNEXE – ETUDE BASSIN VERSANT 

 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité le Budget Unique 2020 qui 

s’établit tant en recettes qu’en dépenses à la somme de : 
 

➢ Section de fonctionnement : 592 447.10 € 
➢ Section d’investissement : 21 925.92 € 

 

VOTE DU BUDGET UNIQUE 2020 DU BUDGET ANNEXE – DISTRIBUTION 

 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité le Budget Unique 2020 qui 

s’établit tant en recettes qu’en dépenses à la somme de : 
 

➢ Section de fonctionnement : 7 614 258.45 € 
➢ Section d’investissement : 6 202 477.78 € 

 

VOTE DU BUDGET UNIQUE 2020 DU BUDGET ANNEXE – ANALYSES 

 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité le Budget Unique 2020 qui 

s’établit tant en recettes qu’en dépenses à la somme de : 
 

➢ Section de fonctionnement : 56 887.06 € 
➢ Section d’investissement : 25 000.00 € 

 

VOTE DU BUDGET UNIQUE 2020 DU BUDGET ANNEXE – DEFENSE-INCENDIE 

 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité le Budget Unique 2020 qui 

s’établit tant en recettes qu’en dépenses à la somme de : 
 

➢ Section de fonctionnement : 49 490.83 € 
➢ Section d’investissement : 23 749.37 € 

 

LIGNE DE TRESORERIE INTERACTIVE 

 
 Monsieur le Président informe l’Assemblée que le contrat de la ligne de trésorerie auprès de la 
Caisse d’Epargne arrive à échéance le 1er mai 2020. Les conditions étaient : 0.5 % + EONIA (+0.2%) 
 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le 
Président à renouveler cette ligne de trésorerie sur une durée d’un an à compter du 1er mai 2020 aux 
conditions suivantes : 0.4% + EONIA (+0.2%). 
 

RECRUTEMENT DE QUATRE ADJOINTS TECHNIQUE DE 2EME CLASSE CONTRACTUELS 
POUR LA RELEVE DES COMPTEURS 

 
 Monsieur le Président informe l’Assemblée de la nécessité de recruter quatre adjoints 
techniques territoriaux contractuels pour la relève de compteurs du 1er semestre 2020, soit du 1er 
mars au 31 mai 2020 et du 2ème semestre 2020, soit du 1er septembre au 30 novembre 2020. 
  

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le 
Président à recruter quatre adjoints techniques territoriaux contractuels pour la relève de compteurs. 
 

CONVENTION FONDS DE SOLIDARITE LOGEMENT 

 
Monsieur le Président informe l’Assemblée que le Fond de Solidarité Logement (FSL) a été 

créé dans chaque département, sous la responsabilité du Conseil Départemental, pour accorder des 
aides financières aux personnes ou familles en difficulté afin de leur permettre d’accéder à un 
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logement décent, de s’y maintenir et d’y disposer de la fourniture d’énergie, d’eau, et de services 
téléphoniques. 
  

Le FSL est financé par le département auquel peuvent s’associer les communes ou leurs 
groupements, la CAF, la MSA, les bailleurs publics, les distributeurs d’eau, d’assainissement et 
d’énergie ainsi que les opérateurs de services téléphoniques. 
  

C’est pourquoi, après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Syndical décide que le 
SERTAD s’engage à participer financièrement au FSL pour un montant de 3 000 € et autorise 
Monsieur le Président à signer la convention correspondante. 

 

CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE D’ABONNEMENT D’INSPECTION PERIODIQUE 

 
 Monsieur le Président propose de confier à l’APAVE les vérifications périodiques 
réglementaires des installations électriques, des appareils de levage, manutention, machines et 
équipements divers, et équipements sous pression sur le site de l’usine de production. 
 

- Montant des vérifications périodiques des installations électriques : 986.00 € HT/an 
 

- Montant des inspections périodiques des équipements sous pression : 648.00 € HT/an 
 

- Montant des vérifications périodiques des appareils de levage et manutention : 233.00 € 
HT/an 
 

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le 
Président à signer le contrat correspondant. 
 

CHARTE INFORMATIQUE 

 
 Monsieur le Président informe l’Assemblée qu’une charte informatique doit être mise en place 
afin de sécuriser le réseau informatique lors de l’utilisation du matériel informatique par les agents. 
 
 Monsieur le Président présente la charte informatique. 
 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide de valider la charte 
informatique. 

 
TRAVAUX CHATEAU D’EAU DE LA CHESNAYE 

 
 Monsieur le Président informe l’Assemblée que dans le cadre du projet de construction d’un 
nouveau château d’eau sur le site de la Chesnaye nous devons procéder à une consultation pour le 
choix d’un maître d’œuvre. 
 
 Même s’il n’est pas obligatoire, le concours de maîtrise d’œuvre est le mode de mise en 
concurrence à privilégier car répondant au mieux aux objectifs de qualité globale. 
 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le 
Président à lancer la procédure de concours de maîtrise d’œuvre. 

 
REMPLACEMENT DES OZONEURS DE L’USINE 

 
 Monsieur le Président rappelle à l’Assemblée que des travaux sur l’usine sont prévus : 
 

- Fourniture et pose de deux ozoneurs en remplacement de ceux existants 

- Deux échangeurs air/eau par des sécheurs frigorifiques 
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- Fourniture et pose de deux vannes modulantes pour régulation automatique de l’injection 
d’ozone 

 
Voici les offres reçues : (voir rapport d’analyse des offres) 
 

- Ozonia : 260 100 € (offre de base) 234 000 € (variante) 

- Xylem : 238 000 € (offre de base) 233 000 € (variante) 
 

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide de retenir l’offre de Xylem 
(variante) et d’autoriser Monsieur le Président à signer tous les documents afférents au marché. 
 

QUESTIONS DIVERSES 

 
  

 
Les membres,      Le Président,  


